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La  présente  invention  a  pour  objet  un  kiosque, 
plus  spécialement  destiné  à  être  installé  sur  la  voie 
publique,  pour  l'offre  en  vente  d'articles  divers  et  tels 
que  des  journaux. 

Il  est  fréquent,  notamment  dans  les  grandes  vil- 
les,  d'équiper  les  trottoirs  bordant  les  voies  de  circu- 
lation  routière,  ou  les  zones  piétonnières,  de  kiosques 
destinés  à  la  vente  de  journaux.  L'une  des  faces  du 
kiosque  forme  une  surface  de  vente,  l'intérieur  du 
kiosque  étant  garni  de  présentoirs  supportant  les  dif- 
férents  articles  à  vendre,  tandis  que  les  trois  faces  la- 
térales  du  kiosque,  autres  que  sa  face  avant,  sont 
équipées  d'affiches  comportant  des  informations,  ou 
de  la  publicité. 

Généralement,  un  kiosque  comporte,  dans  l'une 
de  ses  faces  latérales,  une  porte  permettant  l'accès 
à  l'intérieur  du  kiosque  pour  la  personne  chargée  de 
la  vente.  Cette  porte  nuit  à  l'esthétique  du  kiosque,  di- 
minue  la  surface  destinée  aux  affiches,  et  pose  un 
problème  d'implantation  du  kiosque,  notamment  lors- 
que  l'espace  réservé  à  celui-ci  est  exigu. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  kiosque  de 
structure  simple,  à  l'intérieur  duquel  l'accès  est  réali- 
sé  sans  altération  de  l'esthétique,  sans  poser  de  pro- 
blèmes  lors  d'une  implantation  dans  des  lieux  exigus, 
sans  limitation  de  la  surface  de  vente,  ni  de  la  surface 
de  présentation  d'informations  par  des  affiches. 

A  cet  effet,  le  kiosque  qu'elle  concerne,  du  type 
comportant  une  face  avant  équipée  de  portes,  ouver- 
tes  en  période  d'utilisation  du  kiosque,  et  d'un  présen- 
toir  qui,  destiné  à  recevoir  les  articles  offerts  à  la  ven- 
te,  et  derrière  lequel  se  tient  la  personne  chargée  de 
la  vente,  possède  une  profondeur  inférieure  à  sa  lar- 
geur  et  est  monté  pivotant  autour  d'un  axe  vertical, 
est  caractérisé  en  ce  que  le  présentoir  possède,  en 
vue  de  dessus,  la  forme  d'une  surface  circulaire  tron- 
quée,  et  est  monté  pivotant  autour  d'un  axe  vertical 
correspondant  sensiblement  à  l'axe  de  la  surface  cir- 
culaire. 

Compte  tenu  des  dimensions  du  présentoir  de 
vente,  et  du  caractère  pivotant  de  celui-ci,  l'accès  à 
l'intérieur  du  kiosque  se  fait  après  pivotement  de  90° 
du  présentoir,  par  rapport  à  la  position  dans  laquelle 
il  occupe  en  période  de  vente.  Il  est  ainsi  ménagé  en- 
tre  l'une  des  parois  latérales  du  kiosque  et  le  présen- 
toir  un  passage  par  lequel  la  personne  occupant  le 
kiosque  peut  pénétrer  à  l'intérieur  de  celui-ci  ou  en 
sortir. 

En  période  de  vente,  le  bord  extérieur  du  présen- 
toir  est  tourné  vers  l'extérieur,  tandis  qu'en  période  de 
fermeture  du  kiosque,  cette  partie  circulaire  est  tour- 
née  vers  l'intérieur  du  kiosque.  En  position  de  pivote- 
ment  intermédiaire,  le  bord  tronqué  délimite  avec  la 
face  latérale  du  kiosque,  située  en  vis-à-vis,  un  pas- 
sage  pour  la  personne  chargée  de  la  vente. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  ce 
kiosque,  la  distance  entre  le  bord  tronqué  du  présen- 
toir  et  l'axe  de  pivotement  est  peu  inférieure  à  la  dis- 

tance  entre  l'axe  de  pivotement  et  le  plan  dans  lequel 
se  trouvent  les  portes  de  la  face  avant,  en  position  fer- 
mée  de  celles-ci. 

Dans  ces  conditions,  le  présentoir  est  totalement 
5  escamoté  à  l'intérieur  du  kiosque,  en  période  de  fer- 

meture  de  celui-ci,  mais  déborde  de  celui-ci,  augmen- 
tant  ainsi  la  surface  de  vente,  en  période  d'ouverture 
du  kiosque. 

Conformément  à  une  autre  disposition  de  l'inven- 
10  tion,  le  présentoir  comporte  ,  à  sa  partie  inférieure,  au 

moins  un  compartiment  débouchant  dans  sa  face 
verticale  tronquée,  tandis  qu'au  moins  une  des  portes 
de  fermeture  du  kiosque  comporte,  à  proximité  de 
son  bord  inférieur,  une  trappe  actionnable  de  l'exté- 

15  rieur  permettant  l'accès  à  ce  compartiment. 
Ce  compartiment  inférieur  du  présentoir  de  vente 

peut  permettre,  dans  le  cas  où  le  kiosque  est  destiné 
notamment  à  la  vente  de  journaux,  le  dépôt  dans  ce 
compartiment  des  journaux  invendus  qui  sont  retirés 

20  de  celui-ci,  après  ouverture  de  la  trappe,  par  l'orga- 
nisme  chargé  de  la  distribution  des  journaux,  qui  dé- 
pose  les  piles  des  nouveaux  journaux  à  vendre. 

Ainsi,  le  kiosque  étant  en  position  de  fermeture, 
la  personne  assurant  sa  gestion  trouve,  le  matin,  les 

25  journaux  à  vendre  le  jour  même.  Il  lui  suffit  de  faire 
pivoter  le  présentoir  avant  de  90°  pour  pénétrer  à  l'in- 
térieur  du  kiosque,  de  poursuivre  ce  pivotement  d'en- 
core  90°  pour  amener  le  présentoir  en  position  de 
vente,  les  piles  de  journaux  à  vendre  le  jour  même 

30  étant  directement  accessibles,  puisqu'elles  se  trou- 
vent  dans  le  compartiment  qui  débouche  maintenant 
vers  l'intérieur  du  kiosque. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 

35  schématique  annexé,  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  ce  kiosque  : 

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective  de  trois 
quarts  avant,  en  position  d'utilisation  ; 
Figures  2  et  3  en  sont  deux  vues  en  coupe  par  un 

40  plan  horizontal,  respectivement  en  position  de 
fermeture  et  en  position  d'utilisation  ; 
Figure  4  en  est  une  vue  en  coupe  par  un  plan  ver- 
tical,  selon  la  ligne  IV-IV  de  figure  2. 
Le  kiosque  représenté  au  dessin  comprend  une 

45  structure  connue  en  soi,  qui  délimite  deux  faces  laté- 
rales  2,  une  face  arrière  3,  et  une  face  avant  4  équi- 
pée  de  deux  portes  5  pivotant  chacune  autour  d'un 
axe  vertical  du  côté  de  leurs  bords  extérieurs. 

De  façon  connue  en  soi,  la  face  arrière  3  ainsi 
50  qu'une  partie  des  faces  latérales  2  comportent  du 

côté  intérieur  du  kiosque,  des  présentoirs  fixes  6  des- 
tinés  à  supporter  les  articles  en  vente. 

Selon  la  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
la  partie  avant  du  kiosque  est  équipée  d'un  présentoir 

55  7  monté  pivotant  autour  d'une  colonne  verticale  8.  Ce 
présentoir  7  qui  possède  une  série  d'étagères  9  pré- 
sente,  en  vue  de  dessus,  la  forme  d'une  surface  cir- 
culaire  tronquée  par  un  bord  10.  L'axe  de  pivotement 
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8  du  présentoir  7  est  situé  à  une  distance  d  du  bord 
tronqué  10,  d'une  valeur  inférieure  à  la  valeur  du 
rayon  de  la  surface  circulaire  du  présentoir.  En  outre, 
et  comme  montré  à  la  figure  2,  la  distance  d  est  peu 
inférieure  à  la  distance  entre  la  colonne  8  et  le  plan 
dans  lequel  se  trouvent  les  portes  5  de  la  face  avant, 
en  position  fermée  de  celles-ci. 

Le  présentoir  pivotant  comporte  enfin,  à  sa  partie 
inférieure,  un  compartiment  12  débouchant  dans  la 
face  verticale  tronquée  10,  tandis  que  l'une  des  por- 
tes  5  de  fermeture  du  kiosque  comporte,  à  sa  partie 
inférieure,  une  trappe  13  actionnable  depuis  l'exté- 
rieur  grâce  à  une  serrure  14. 

En  position  de  fermeture,  le  bord  tronqué  10  du 
présentoir  pivotant  est  situé  du  côté  des  portes  5,  et 
ces  dernières  sont  en  position  de  fermeture.  Il  est 
possible  dans  une  telle  position  d'avoir  accès  au 
compartiment  inférieur  12  par  l'intermédiaire  de  la 
trappe  1  3  ménagée  dans  chaque  porte  5,  comme  cela 
est  montré  notamment  aux  figures  2  et  4,  afin  d'y 
prendre  ou  d'y  déposer  des  piles  de  journaux  16. 

Lorsque  la  personne  tenant  le  kiosque  ouvre  ce- 
lui-ci,  elle  fait  passer  les  portes  5  de  la  position  de  fer- 
meture  à  la  position  d'ouverture,  puis  fait  pivoter  le 
présentoir  7  de  90°  pour  l'amener  dans  la  position  re- 
présentée  en  traits  mixtes  à  la  figure  2.  Il  est  ainsi  ob- 
tenu  un  couloir  entre  le  bord  tronqué  10  du  présentoir 
et  la  face  latérale  du  kiosque  disposée  en  regard,  la 
personne  peut  utiliser  ce  couloir  pour  pénétrer  à  l'in- 
térieur  du  kiosque,  après  quoi,  elle  fait  de  nouveau  pi- 
voter  le  présentoir  de  90°,  pour  l'amener  dans  la  po- 
sition  représentée  à  la  figure  3,  dans  laquelle  le  bord 
tronqué  10  est  tourné  du  côté  de  l'intérieur  du  kios- 
que.  Il  est  alors  possible  de  retirer  les  piles  de  jour- 
naux  se  trouvant  dans  le  compartiment  inférieur  12, 
et  de  les  placer  sur  les  différents  présentoirs  prévus 
à  cet  effet,  le  bord  circulaire  du  présentoir  7  débordant 
vers  l'extérieur  de  la  structure  du  kiosque,  ce  qui  aug- 
mente  sensiblement  la  surface  de  vente. 

En  outre,  il  doit  être  noté  que  la  totalité  des  trois 
autres  faces  latérales  du  kiosque,  c'est-à-dire  les 
deux  faces  adjacentes  à  la  face  avant,  et  la  face  arriè- 
re  3  peuvent  être  utilisées  dans  leur  intégralité  pour  la 
présentation  d'affiches  15. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique  exis- 
tante,  en  fournissant  un  kiosque  de  conception  sim- 
ple,  d'esthétique  très  agréable,  d'utilisation  très  pra- 
tique,  ne  nécessitant  pas  un  volume  spécifique,  ni  un 
débattement  spécifique  pour  une  porte  d'accès  à  l'in- 
térieur  du  kiosque,  permettant  sous  un  volume  res- 
treint  de  disposer  d'une  surface  de  présentation  et 
d'une  surface  d'affichage  importantes. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  à 
la  seule  forme  d'exécution  de  ce  kiosque,  décrite  ci- 
dessus  à  titre  d'exemple,  elle  en  embrasse  au  contrai- 
re  toutes  les  variantes  de  réalisation.  C'est  ainsi  no- 
tamment  que  le  présentoir  pivotant  pourrait  ne  pas 

occuper  toute  la  largeur  de  la  paroi  ouvrante  du  kios- 
que,  mais  se  trouver  à  côté  d'un  ou  de  deux  présen- 
toirs  fixes,  sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre 
de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Kiosque,  plus  spécialement  destiné  à  être  installé 
10  sur  la  voie  publique,  du  type  comportant  une  face 

avant  (4)  équipée  de  portes  (5),  ouvertes  en  pé- 
riode  d'utilisation  du  kiosque,  et  d'un  présentoir 
(7)  qui,  destiné  à  recevoir  les  articles  offerts  à  la 
vente,  et  derrière  lequel  se  tient  la  personne  char- 

15  gée  de  la  vente,  possède  une  profondeur  inférieu- 
re  à  sa  largeur  et  est  monté  pivotant  autour  d'un 
axe  vertical  (8),  caractérisé  en  ce  que  le  présen- 
toir  (7)  possède,  en  vue  de  dessus,  la  forme  d'une 
surface  circulaire  tronquée,  et  est  monté  pivotant 

20  autour  d'un  axe  vertical  (8)  correspondant  sensi- 
blement  à  l'axe  de  la  surface  circulaire. 

2.  Kiosque  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  (d)  entre  le  bord  tronque  (10) 

25  du  présentoiret  l'axe  de  pivotement  (8)  est  peu  in- 
férieure  à  la  distance  entre  l'axe  de  pivotement 
(8)  et  le  plan  dans  lequel  se  trouvent  les  portes 
(5)  de  la  face  avant  (4),  en  position  fermée  de  cel- 
les-ci. 

30 
3.  Kiosque  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  présentoir  (7) 
comporte,  à  sa  partie  inférieure,  au  moins  un 
compartiment  (12)  débouchant  dans  sa  face  ver- 

35  ticale  tronquée,  tandis  qu'au  moins  une  des  por- 
tes  de  fermeture  (5)  du  kiosque  comporte,  à 
proximité  de  son  bord  inférieur,  une  trappe  (13) 
actionnable  de  l'extérieur  permettant  l'accès  à  ce 
compartiment  (12). 
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